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Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite
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Relatif à l’utilisation de produits phytopharmaceutiques

 

à proximité des milieux aquatiques

 

 

 

 

 

Article 1

er

 : L’application des pr

oduits phytopharmaceutiques est interdite sur le réseau 

hydrographique, même à sec, qui n’apparaît pas sur les cartes IGN au 25 000

ème

, qui comprend les 

fossés, les points d’eau ainsi que les puits et forages.

 

 

 

Article 2 : Toute application est interdite 

sur les ouvrages d’évacuation pluviale, notamment les 

avaloirs, caniveaux et bouches d’égout.

 

 

Article 3 : Dans le cadre de la lutte contre la propagation des organismes nuisibles, il peut être 

dérogé aux articles 1 et 2 du présent arrêté dans les conditio

ns prévues à l’article 13 de l’arrêté 

interministériel du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des produits 

visés à l’article L.253

-

1 du code rural.

 

 

Article 4 : Un panneau d’information rappelant 

les restrictions d’utilisat

ion de l’arrêté interministériel 

du 12 septembre 2006 (Zones Non Traitées)

 et les dispositions de l’article 1 du présent arrêté, de 

la taille minimale d’une feuille A4, et sur le modèle figurant à l’annexe 1, doit être affiché de façon 

visible pour le publ

ic dans chaque lieu de distribution ou centre d’application de produits. 

 

 

Article 5 : Les dispositions du présent arrêté sont applicables dès sa publication au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de Charente

-

Maritime. 

 

 

Article 6 : Les infra

ctions aux dispositions du présent arrêté seront punies selon les peines prévues 

par l’article L253

-

17 du code rural. 

 

Si l’impact de l’infraction provoque des effets nuisibles sur la santé et ou des dommages à la faune 

et à la flore, les peines encourues 

sont prévues par les articles L216

-

6 et L432

-

2 du code de 

l’environnement. 

 

 

 

A La Rochelle le 21 avril 2009

 

Le Préfet

 

Henri MASSE

 


